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traitent respectivement du contrôle et de la limitation de la:
documentation et du calendrier des conférences et· des
réunions pour 1980-1981. Les recommandations de la
Commission figurent aux paragraphes 12 et 13 de son
rapport [A/34/625] , où l'on trouve respectivement un
projet de résolution et un projet de décision soumis à
l'examen de l'Assemblée.

2. J'ai également l'honneur de présenter la première
partie du rapport de la Cinquième Commission sur le point
107 b de l'ordre du jour, relatif au fmancement de la
FINUL [A/34/630]. La recommandation de la Cinquième
Commission figure au paragraphe 6 de ce document, où l'on
trouve un projet de résolution au titre duquel le Secrétaire
général serait autorisé à engager des dépenses pour la
FINUL pour la période allant du 1er novembre au 18
décembre 1979 inclus, de façon à donner à l'Assemblée
générale suffisamment de temps pour examiner le rapport
du Secrétaire général sur le fmancement de la Force.

Conformémtnt à l'article 66 du règlement intérieur, il
est décidé de ne pas discuter les rapports de la Cinquième
.commission.

51 e
SÉANCE PLÉNIÈRE

3. Le PRÉSIDENT (ùzterprétation de l'anglais): Les
positions des délégations au sujet des recommandations de
la Cinquième Commission sur les deux points à l'examen
ont été exposées en Commission et sont incluses dans les
comptes rendus officiels pertinents.

4. Je crois savoir que des consultations plus poussées
s'imposent sur les recommandations figurant au paragraphe
12 du rapport de la Cinquième Commission [A/34/625],
qui porte sur les points 102 et 12 de l'ordre du jour, relatifs
au plan des conférences et au rapport du Conseil écono
mique et social. Par conséquent, l'Assemblée en reprendra
l'examen à une date qui sera annoncée.

5. L'Assemblée aborde maintenant l'examen du projet de
décision recommandé par la Cinquième Commission au
paragraphe 13 dudit rapport, et que la Commission a
adopté sans recourir au vote. Puis-je considérer que l'Assem·
blée désire faire de même ?

Le projet de décision est adopté (décision 34/405)0

6. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
L'Assemblée aborde maintenant l'examen de la première
partie du rapport de la Cinquième Commission sur le point
107 b de l'ordre du jour [A/34/630].

7. Je vais donner la parole aux représentants qui sou
haitent expliquer leur vote avant le scrutin.

8. M. WANG Liansheng (Chine) [traduction du chinois] :
- S'agissant du fmancement de la FINUL, et sur la base de la
- position constante de mon gouvernement sur la question, la
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1. M. KHAMIS (Algérie), rapporteur de la Cinquième
Commission (iI~terprétation de l'anglais) : J'ai l'honneur de
présenter le rapport de la Cinquième Commission portant
sur le plan des conférences et sur les chapitres XXXVII et
XXXVIIi du rapport du Conseil économique et sodal, qui
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délégation chinoise ne participera pas au vote sur le projet
dé résolution contenu dans le document A/34/630; nous ne
participerons pas non plus au financement de la Force.

9. M. BA-SALEH (Yémen démocratique) [interprétation
de l'arabe] : Le Yémen démocratique a déjà exprimé, à
maintes reprises, sa position quant à la présence des forces
des Nations Unies dans les territoires arabes occupés. En ce
qui concerne la FINUL, nous constatons que sa présence a
pris un caractère pennanent en raison de l'obstination de
l'ennemi sioniste qui persiste dans sa politique d'invasion et
d'agression contre le territoire, la souveraineté et l'unité du
Liban, ainsi que dans la poursuite et la dispersion du peuple
palestinien.

10: La politique agressive de l'ennemi sioniste représente
une violation constante et répétée des objectifs et des
principes de la Charte des Nations Unies ainsi que de ses
nombreuses résolutions. L'agresseur et tous ceux qui
l'appuient dans sa politique agressive et expansionniste
doivent, par conséquent, assumer les conséquences de cette
politique. C'est pourquoi ma délégation s'abstiendra lors du
vote sur le projet de rés~lution contenu dans le document
A/34/630 et n'a pas nonplus l'intention de contribuer au
financement de la Force.

11. M. RIZO (Albanie) [interprétation de l'anglais]:
Confonnément à la position de principe bien connue de la
République populaire socialiste d'Albanie, pour ce qui est
de l'établissement et du financement des forces des Nations
Unies, la délégation albanaise tient à rappeler qu'elle s'est
toujours opposée à la création de la FINUL et qu'elle
maintient sa position.

12. Par conséquent, la République populaire sociaBste
d'Albanie ne participera pas au financement de la Force.
Compte tenu des considérations qui précèdent, la délé
gation albanaise a voté contre le projet de résolution
contenu dans le document A/C.5/34/L.l2, lorsqu'il a été
présenté à la Cinquième Commission, et nous voterons de
nouveau contre le projet de résolution contenu dans le
document A/34/630, que l'Assemblée examine.

13. M. HAMZAH (République arabe syrienne) [interpré
tation de l'arabe] : Ma délégation votera contre le projet de
résolution figurant au document A/34/630. Nous n'avons
pas l'intention de participer aq fmancement de la FINUL,
car nous estimons que les dépenses doivent être asst!mées
par l'agresseur, Israël, qui a été la cause directe de la
présence de la Force et qui refur;e de se retirer du territoire
libanais.

14. Nous estimons également qu~il n'est ni juste ni
logique de faire supporter de telles dépenses par tous les
pays Membres de cette organisation, car la situation est due
à l'obstination d'Israël qui persiste à faire fi des résolutions
pertinentes des Nations Unies et se refuse à se retirer des
territoires arabes occupés. C'est pourquoi ma délégation
votera contre le projet de résolution.

15. M. KITTANI (Iraq) [interprétation de l'arabe] : Ma
délégation votera contre le projet de résolution contenu

dans le document A/34/630, pour les raisons que nous
avons déjà exposées devant la Cinquième Commission1

•

16. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je vais
maintenant mettre aux voix le projet de résolution, intitulé
"Financement de la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban", qui figure au paragraphe 6 du rapport de la
Cinquième Commission [A/34/630].

Par 82 voix contre 16, avec 5 abstentions, le projet de
résolution est adopté (résolution 3..f/9 A 2

).

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR

Communication faite par le Secrétaire générnl en vertu du
paragraphe 2 de l'Article 12 de la Charte 4~ Nations
Unies

17. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Puis-je
considérer que l'Assemblée générale prend note de la
communication figurant au d(l~ument A/34/476 ?

Il en est ainsi décidé (décision 34/406).

POINT 20 DE L'ORDRE DU JOUR

Restitution des œuvres d'art aux pays victimes
d'expropriation: rapport du Secrétaire général

18. M. KANE (Sénégal) : Le sujet que nous abordcn
aujeurd'hui, qui fait l'objet du point 20 de l'ordre du jou' ,
n'est pas nouveau pour cette assemblée. L'UNESCO 1, a
étudié et continue de le faire; notre assemblée en est sai,fie
depuis 1972.

19. A sa dix-huitième session, la Conférence généraJ.e; de
l'UNESCO, par sa résolution 3.4283

, a invité le Dlrecteur
général de l'UNESCO

"à contribuer à cette action de restitution en définissant,
sur un l'hm général, lel; .'''odai!'-.''s les plus appropriées,
notamment les échang~.; sur .a base de prêts à long
tenne, et en favorisant les arrangements bilatéraux à
cette fin".

Cette même résolution attirait en outre l'attention sur la
nécessité d'agir contre l'importation, l'exportation et les
transferts illicites de biens culturels.

20. Le Comité spécïal d'experts gouvernementaux s'est
réuni à Paris du 8 au 16 mars 1976 pour élaborer les
recommandations à faire aux Etats en ce qui concerne le
problème des échanges. Les recommandations de ce comité
ont été soumises dans son rapport à la dix-neuvième session

. de la Conférence générale' de l'UNESCO réunie à Nairobi du
26 octobre au 30 novembre 19764

•

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente
quatrième session, Cinquième Commission, 30e séance, par. 70, et
ibid., Cinquième Commission. Fascicule de session, rectificatif.

2 Pour les résolutions 34/9 "8, C, D et E, voir 106e séance,
par. 30 à 33.

3 Voir Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, Actes de la Conférence générale, dix-iluitième
session, vol. 1 : Résolutions..

4 Document de l'UNESCO 19C/25, annexe Il.
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6 Ibid, vingtièmf session, vol. 1 : Résolutions, p: 97 à 99.

29. Les experts, sur la base d'une étude préparatoire
élaborée par le Conseil international des musées à la
demande de l'UNESCO, ont rédigé un projet de statut du
comité intergouvernemental envisagé, et c'est à sa vingtième
session que la Conférence générale de l'UNESCO a décidé
effectivement, par sa résolution 4/7.6/56

, de mettre sur
pied le Comité intergouvernemental pour la promotion du
retour des biens culturels à leur pays d'origine ou de leur
restitution en cas d'appropriation illégale. Vingt Etats, dont
le Sénégal, composent ce comité. Celui-ci est appelé à jouer
à l'avenir un grand rôle auprès du Directeur général de
l'UNESCO dans ce domaine.

30. A sa trente-troisième session [résolution 33/50]~

notre assemblée s'est félicitée du travail accompli par
l'UNESCO dans ce domaine et l'a priée de poursuivre les
efforts entrepris en vue de trouver des solutions appropriées
aux problèmes touchant la restitution ou le retour des biens
culturels et artistiques, et a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de sa trente-cinquième session une question
intitulée: "Préservation et épanouissement des valeurs
culturelles, y compris la protection, la restitution et le
retour des biens culturels et artistiques" .

31. Depuis la dernière session de notre assemblée,
l'UNESCO s'est appliquée à mettre en œuvre les résolutions
de l'ONU ainsi que celles de la Conférence générale de
l'UNESCO. C'est dans quelques jours que se tiendra au siège
de l'UNESCO la première réunion du Comité intergouver
nemental pour la promotion du retour des biens culturels à
leur pays d'origine.

32. Il y a lieu de souligner que 43 Etats, à ce jour, ont
ratifié ou accepté la Convention concernant les mesures à
prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'expor
tation et le transfert de propriété illicites des biens
culturels, adoptée en 1970.

33. L'application de cette convention rencontre quelques
aifficultés. Du reste, par sa résolution 4.122 adoptée à sa
dix·neuvnême session, la Conférence générale de l'UNESCO

27. Dans ce même ordre d'id.ées, des articles ont été
publiés dans la revue JItluseum et dans Le Courrier de
l'UNESCO et une table ronde de journalistes s'est tenue à
Palenne, Italie, du 2 au 4 octobre 1978. Toujours dans le
cadre de cette sensibilisation, un séminaire de journalistes et
de conservateurs de musées doit être convoqué l'année
prochaine.

28. A la suite de plusieurs initiatives prises en application ..
de la résolution 4.128, le Directeur général de l'U~ESCO,

après avoir chargé le Conseil international des musées de la
préparation des dossiers techniques sur les divers aspects de
la protection et de la conservation des biens culturels
retournés ou restitués à leurs pays d'origine, a réuni à Dakar
un comité de 13 experts, du 20 au 23 mars 1978, pour
étudier le rôle et les moyens d'action d'un comité intergou
vernemental ayant pour mission de rechercher les voies et
moyens de faciliter les négociations bilatérales et pour la
restitution ou le retour des biens culturels à leur pays
d'origine et de défmir le mandat et les méthodes de travail
d'un tel comité.

-
5 Voir Organisation des Nations Unies pour l'éducation, IR

science et la culture, Actes de la Conférence générale, seizième
session, vol. 1 : Résc~ùt!()ns, p. 141 à 148.

21. D'un autre côté, la Convention concernant les me
~Lres à prendre pour interdire et empêcher l'importation,
l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens
culturels, adoptée le 14 novembre 19705

, a fait l'objet de la
plus grande attention, notamment pour prévenir les risques
d.e vol et de trafic illicite encourus par les biens culturels.

22. Un autre comité d'experts - toujours dans le but de
donner suite à la résolution 3.428 - s'est réuni à Venise, du
29 mars au 2 avril 1976, pour examiner l'ensemble des
problèmes techniques et juridiques qui se posent en matière
de restitution des œuvres d'art et pour définir les modalités
d'action les plus appropriées susceptibles de contribuer à
cette restitution et de favoriser les arrangements bilatéraux
à cette fm.

23. Un certain nombre de recommandations ont été
faites par ce comité, la plus importante étant celle
concernant la création d'un groupe intergouvernemental qui
devrait avoir pour mission: premièrement, de rechercher les
voies et moyens de faciliter les négociations bilatérales pour
la restitution ou le retour des biens culturels et d'encoura
ger les pays int6essés à conclure des accords à cet effet;
deuxièmement, de conseiller le Directeur général, le cas
échéant, sur les mesures additionnelles qui pourraient
s'avérer nécessaires, soit de manière générale, soit pour la
solution de difficultés particulières; troisièmement, de
faciliter, soit directement, soit en liaison p.vec un organisme
non gouvernemental tel que le Conseil international des
musées, l'accès à toute information concernallt la restitu
tion ou le retour des biens culturels, les lieux où ils sont
situés et les problèmes s'y rapportant.

24. Par la suite, l'UNESCO, à sa dix-neuvième Conférence
générale, a adopté la résolution 4.128, en application de
laquelle le Directeur général a entrepris des actions pour
sensibiliser le grand public et les spécialistes, d'une part, et,
d'autre part, pour défmir les principes qui pourraient
éventuellement servir de base à la restitution ou au retour
des biens culturels, ainsi que le mandat, les moyens d'action
et les méthodes de travail d'un comité intergouvernemental.

25. Il faut le déplorer, la grande presse n'a pas toujours
contribué à bien faire connaître la mission confiée à
l'UNESCO dans ce domaine. Elle a même été à l'origine de
malentendus et d'équivoques. C'est pourquoi l'UNESCO a
jugé utile d'envoyer un message au Conseil international des
musées, qui tenait sa douzième assemblée générale à
Moscou en mai 1977, pour que les musées

" ... aident les pays qui n'en ont pas à constituer des
collections représentatives de leur patrimoine et pour
qu'ils facilitent les négodations bilatérales que leurs
gouvernements pourraient mener dans ce domaine"
[A/34/529 et Corr.l, annexe, par. 4].

26. En outre, le Directeur général a lancé un appel, le 7
JUIn 1978, pour attirer l'attention des gouvernements, des
milieux professionnels et du grand p'Jblic sur l'importance
que représente le retour des objets qui ont une signification
fondamentale du point de vue des valeurs spirituelles et du
}iatrimoine du peuple concerné.
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40. En entreprenant cette œuvre, l'UNESCO sert la
communauté internationale. Elle l'a fait "en aidant à faire
connaître et à replacer dans une i'erspective juste la
contribution de l'Afrique au progrès de l'Humanité". C'est
là une citation du Directeur général de l'UNESCO,
M. Amadou·Mahtar M'Bow, parue dans le dernier numéro
du Courrier de l'UNESCO d'août-septembre 1979.

41. Est-il besoin de le rappeler, la traite négrière, respon
sable de l'une des déportations les plus cruelles de l'histoire
de l'humanité, la colonisation avec toutes ses conséquences,
ont provoqué un dérangement culturel et social jamais vécu
par un autre continent.

42. Qu'il s'agisse des personnes déplacées se trouvant
aujourd'hui aux Caraibes, dans les Amériques, ou des
peuples restés surplace, tous sont plus ou moins eI]..çore en
train de chercher à retrouver leurs "racines" GU une trame
de leur passé, après ce gTand dérangement. Comme l'a dit
l'historien Joseph Ki~Zerbo, "l'histoire de l'Afrique, comme
celle de l'Humanité entière, c'est en effet l'histoire d'une
prise de conscience".

46. Faut-il le rappeler : les trois sources principales de
l'histoire sont les documents écrits, l'archéologie et l'an
thropologie. L'UNESCO a établi à Tombouctou, au Mali, le
Centre Ahmed Baba, pour promouvoir la collect~ de
documents, manuscrits, matériaux scripturaires et, dans
quelques archives - en Iran, en Iraq, en Inde certainement,
comme en Chine, en Europe et en Amérique -, bien des
morceaux de l'histoire de l'Afrique attendent d'être inter
rogés par des chercheurs.

47. L'archéologie, cie SOli côté, révèle des témoins élo
quents du passé: objets en fer et leur technologie,
céramique, articles de verre, techniques de navigation, de
pêche et de tissage.

48. Enfm, ULJ autre source importante est la tradition
orale, qui apparaît comme le conservateur et le vecteur de
créations socio-culturelles accumulées par de~ peuples répu
tés sans écriture. Elle constitue un vrai musée vivant, ce qui
a pu faire dire que "en Afrique, tout, vieillard qui meurt,
c'est une bibliothèque qui brûle". Aussi, des initiatives
ont-elles été prises par certaines organisations africaines pu

43. En effet, l'Afrique a vu démer, pour les besoins de
leurs desseins, des générations de voyageurs, d'explorateurs,
de missionnaires, d'administrateurs, de gouverneurs, de
proconsuls, de savants et de chercheurs qui l'ont, en un
sens, dépouillée jusque dans ses parties les plus profondes et
les plus intimes, c'est-à-dire la culture et les croyances.

44. L'ignorance de son passé, c'est-à-dire d'une grande
partie de soi-même, n'est-elle pas une aliénation, à côté de
l'aliénation politique que nos peuples ont subie pendant
très longtemps?

45. L'Afrique réfute certains écrits et manuels publiés en
son nom ou sur elle par des spécialistes, des missionnaires
ou gouverneurs de tous bords. La faiSon en est qu'on ne
saurait vivre sans mémoire, à moins d'être inconscient au
point de vouloir vivre avec la mémoire d'autrui. Ces temps,
aujourd'hui, sont 'révolus et c'est pourquoi, en voulant
réécrire son histoire, l'Afrique a besoin de retrouver une
païtie de son passé qui se trouve en dehors du continent
africain.
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36. C'est bien là un autre domaine où la communauté
internationale doit contribuer à établir un ordre nouveau :
l'ordre culturel, sans lequel aucun dialogue fructueux n'est
possible entre les civilisations et les peuples qui constituent
notre planète.

35. A présent, notre organisation se doit d'apporter son
sGutien et sa contribution à l'UNESCO pour lui permettre
d'atteindre les buts qu'elle s'est assignés dans les domaines
suivants: celui du retour ou de la restitution des biens
culturels à leur pays d'origine et, enfin, celui concernant
l'application - ou la ratification. pour ceux des Etats qui ne
l'ont pas encore fait - de la Convention de 1970 interdisant
ou empêchant l'importation, l'exportation et le transfert
illicites des biens culturels.

38. Ces phénomènes - que ce soit la colonisation ou la
traite négrière - qui sont des phénomènes exogènes, ne
pouvaient que fausser l'appréciation de l'histoire. C!e~~

pourquoi, depuis leur accession à l'indépendance, les pays
d'Afrique en ce qui les concerne, ont senti le profond besoin
de rétablir l'historicité de leurs cultures et sociétés. C'est dans
ce contexte qu9i1 faut situer une autre œuvre de l'UNESCO.
il s'agit de la réalisation de l'Histoire générale de l'Afrique
en huit volumes, dont la rédaction n'est pas encore
totalement achevée.

invitait les Etats membres à soumettre à sa vingtième
session les mesures adoptées pour donner suite à la
Convention.

34. A cette fin, les rapports soumis par les membres ont
été examinés à la vingtième session de la Conférence
générale, tenue à Paris du 24 octobre au 28 nùvembre 1978.
Ces rapports soulignent les difficultés rencontrées au sujet
de la mise en œuvre de la Convention. L'une de ces
difficultés, et non des moindres, est qu'un grand nombre de
pays vers lesquels pourraient être retournés ou restitués des
biens culturels n'ont pas les bâtiments, le matériel ou le
personnel technique qualifié pour prendre en charge les
objets et biens culturels. L'UNESCO devrait être en mesure
d'aider à trouver une solution à ces problèmes en coopéra- .
tion avec le Conseil international des musées.

1016

39.. Le but de cette œuvre colossale de l'UNESCO est,
d'une part, de rétablir la vérité des faits chaque fois qu'il y a
eu distorsions et, d'autre part, de dégager les véritables
données historiques permettant de suivre l'~panouissement

des peuples africains dans le développement de leur
spécificité culturelle et sociale.

37. On le sait, des mythes et des préjugés ont longtemps
caché au monde le vrai visage de l'Afrique. En décrétant
que les sociétés africaines étaient sans histoire, donc sans
culture, on refusait ainsi de voir en rAfricain le créateur de
cultures originales. Or, on l'oublie souvent, l'Afrique a été
le foyer de cultures et sociétés raffmées qui se sont
épanouies et perpétuées des siècles durant, particulièrement
en Afrique de l'Ouest, pendant l'ère des empires du Mali, du
Ghana et du Songhaï, empires qui ont existé bien avant la
pénétration européenne dans ce continent. li en est de
même en Amérique latine, en Asie, où des empires et des
civilisations ont continué à rayonner même pendaat la
présence de la c.vlonisation européenne.
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internationales pour la collecte et la conservation de la
tradition orale, avant que ne s'éteignent les derniers témoins
ou généalogistes d'une grande épopée.

49. Des masqll!es et des statuettes ont été arrachés à la
communion des fidèles pour être exposés à la curiosité de
non-initiés dans d~s musées. Ainsi, ces masques, ces
statuettes perdent leur charge de sens et de vie.

50. Des instruments de musique, telle balafon, sont des
vecteurs de la parole historique et sont vénérés et sacrés par
certains peuples, notamment par les peuples de la région
soudano-sahélienne.

51. Voilà pourquoi, en Afrique noire, l'art a toujours fait
partie de la vie des habitants. L'art imprègne aussi bien les
objets les plus simples que ceux utilisés pour les cérémonies
rituelles ou religieuses. En un mot, l'art constitue l'élément
fondamental du patrimoine culturel africain. Cela est
valable, comme vous le savez, en Amérique latine comme en
Asie.

52. Mon pays, le Sénégal, qui s'honore d'avoir été le
premier à organiser le Festival mondial des arts nègres, en
1966, lequel a été un événement de première importance,
sait toute la valeur que représentent ,l'art et la culture dans
le développement d'un peuple.

53. Dès lors, on comprendra pourquoi le retour des
œuvres d'art et biens culturels dans leur pays d'origine, la
restitutio':l de ces biens acquis d'une manière illicite sont,
pour les dirigeants africains, une source de très grande
préoccupation.

54. Après toutes les mesures qui ont été décidées jusqu'à
présent par l'UNESCO et l'Organisation des Nations Unies,
il y a lieu de penser que celles-ci contribueront à la remise
en ordre historique, donc culturelle, qui sera le prélude d'un
dialogue fructueux entre les peuples et les civilisations de ce
monde.

55. C'est dans cette perspective que s'inscrit le projet de
résolution A/34/L.91Rev.l, par lequel les délégations qui
s'en sont portées auteurs demandent la continuation de
l'action qui a été crmfiée à l'UNESCO pour son aboutis
sement.

56. Nous ne doutons pas que notre assemblée, aujour
d'hui, votera à l'unanimité en faveur de notre initiative.

57. M. ALBORNOZ (Equateur) [interprétation de l'espa
gnol] : La question de la restitution des œuvres d'art aux
pays d'origine, dont l'Assemblée générale s'occupe depuis
1972, est directement liée aux préoccupations fondamen
tales de la communauté internationale de notre époque.

58. La spoliation des œuvres d'art - qui sont l'expression
de la capacité créatrice de l'humanité au cours des périodes
de paix - a été une caractéristique éhontée du fléau des
guerres. Les œuvres d'art faisaient alors partie du butin des
vainqueurs. Lorsque de nouvelles guerres permirent de
vaincre les conquérants de la veille, la restitution des œuvres
d'art a figuré au nombre des conditions nécessaires au
rétablissement de la paix.

59. Mais cela a été avant tout l'affaire des grandes
puissances. Les pays faibles ont continué à perdre les .-

témoignages les plus précieux de leur évolution culturelle,
en raison des spoliations du colonialisme et, plus récem
ment, de la contrebande éhontée menée à des fms purement
commerciales ou, bien souvent, sous le couvert d'expédi
tions scientifiques ou de, privilèges et immunités accordés à
d'autres fms.

60. Aujourd'hui que la conscience de l'humanité dispose.
d'organismes de discussion et de coopération pacifique au'
sein du système des Nations Unies et que les 'pays en
développement, conscients de l'importance de leurs œuvres
d'art - depuis l'époque archéologique jusqu'à la production
contemporaine - en tant qu'expressions de leur valeur
culturelle dans l'histoire commune des peuples, aujourd'hui
que nos pays ont construit des musées et mis au point une
classification, des catalogues et des réglementations destinés
à défendre le patrimoine artistique de chaque nation, il est
nécessaire d'adopter de nouvelles attitudes et d'aborder un
nouvel ordre international en ce qui concerne la possession,
la restitution et l'élimination de toutes les formes de
spoliation des objets de valeur artistique, dans le monde
entier.

61. L'œuvre entreprise par l'UNESCO à cet égard et les
mesures précises adoptées par l'Assemblée générale ouvrent
une ère d'espoir en vue de trouver des solutions qu'il
conviendra de réaliser de façon concrète et le plus rapide
ment possible. A cette fin, la restitution prompte et gratuite
des objets d'art d'un pays - qu'il s'agisse de pièces de
musée ou en possession de particuliers, ayant un intérêt
archéologique, historique oq récent, ou qu'il s'agisse de
manuscrits ou de documents -, en tant que mesure visant à
réparer les dommages occasionnés par la spoliation, tend à
encourager la coopération internationale.

62. C'est pour cette raison également que les Etats
Membres ont été invités à ratifier la Convention concernant
les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'impor
tation, l'exportation et le transfert de propriété illicites des
biens culturels, adoptée par l'UNESCO en 1970.

63. A cet égard, nous avons pris note avec satisfaction du
.rapport du Directeur général de l'UNESCO sur les activités
réalisées en vue de promouvoir le retour ou la restitution
des biens culturels à leurs pays d'origine [A/34/529 et
Corr.I, annexe].

64. Il convient par-dessus tout de' se féliciter de la
résolution 4.128, adoptée par la Coniérence générale de
l'UNESCO, au cours de sa dix-neuvième session, en vue de
la constitution d'un comité intergouvernemental ayant pour
fonction de rechercher les voies et les moyens de faciliter
les négociations bilatérales pour la restitution ou le retour
de biens culturels aux pays qui les ont perdus. fi convient
aussi de préciser qu'il est nécessaire que le Comité s'occupe,
grâce à un mécanisme fonctionnel, des spoliations opérées
volontairement par le biais d'un commerce illicite, afm de
prier instamment le pays bénéficiaire d'obliger ses ressortis
sants ou ceux qui se rendent acquéreurs de biens spoliés à
les restituer au pays d'origine, chaque fois que les gouver
nements des pays affectés en font une demande autorisée. fi
n'est pas concevable que les autorités de certains pays, qui
se flattent d'être les héritiers de cultures millénaires,
dissimulent les manigances de mercantis et que leurs
tribunaux n(e prennent pas les mesures· voulues pour
autoriser la restitution immédiate des cargaisons de biens

• d
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culturels, volés de façon subreptice, restitution qu'exige un
pays faible.

65. Un autre domaine dans lequel le Comité intergouver
nemental pourrait jouer un rôle est celui qui concerne
l'adoption rapide de mesures conctètespar les plus grands
musées du monde au sujet de la restitution des bien~

culturels du genre de ceux qui nous occupent. Il existe des
musées qui, au ftl des années, et profitant du sans-gêne ou
du manque de renseignements des autorités locales du
monde en développement, ont accumulé de grandes quan
tités d'objets de valeur artistique, témoignages archéolo
giques sans prix, appartenant au patrimoine culturel de
certains pays. Souvent, la quantité d'objets de ce genre que
les musées ont est si grande qu'ils ne peuvent - faute
d'espace - en exposer qu'un ou deux de la centaine qu'ils
possèdent. Il paraîtrait évident, facile, justifié et tout à
l'honneur de ces musées qu'ils ajoutent à leur prestige
scientifique un prestige moral, en restituant certains de ces
objets aux musées du pays d'origine. Dans d'autres cas,
lorsqu'il s'agit d'un exemplaire unique d'une signification
particulière pour la culture universelle, la nécessité de cette
restitution est en rapport avec la valeur de l'objet dont a été
privé le pays d'origine. On pourrait peut-être avoir recours à
des copies exactes aux fins d'exposition et il serait ainsi
possible de restituer la pièce authentique à son pays
d'origine. En Equateur, nous avons été témoins de cas
semblables concernant des objets sans prix, témoins des
plus anciennes civilisations sud-américaines. A cet égard, il
faudrait que l'UNESCO encourage l'action entreprise par le
Conseil international des musées, afin que son programme
bien accueilli d'échange entre musées soit élargi par
l'adoption de mesures en vue du retour et de la restitution
de biens culturels déterminés aux pays qui les réclament.

66. Les peuples latino-américains sont fiers de leurs
origines lointaines, qui se révèlent de façon continue grâce
aux études et aux découvertes archéologiques. En tant que
témoins de leur préhistoire et de leur histoire récente, les
objets d'art sont indispensables et de grande valeur pour
l'e'lseignement des nouvelles générations et en tant que
patrimoine historique des générations futures. Leur arracher
une partie de ces œuvres, c'est affecter des éléments de leur
souveraineté et de leur essence nationale. C'est la raison
pour laquelle ils sont résolus à les défendre et à exiger
qu'elles leur soient restituées, dans toutes les instances, tout
comme le font nos frères africains dans leur protestation
contre les séquelles du colonialisme, protestation qui
commence à éveiller la conscif1nce en vue de réparer les
erreurs de l'histoire et qui se traduit en premiers g~stes

symboliques dans l\~ but de restituer certaines œuvres d'art,
comme l'a fait la Belgique, par exemple, gestes dont nous
nous félicitons.

67. Dans notre Amérique, également, nous conservons les
expressions artistiques des siècles de domination coloniale,
au cours desquels les apports de cultures et de courants
différents furent très florissants, comme ceux de l'Espagne
chrétienne et ceux de l'Espagne musulmane, expressions
d'artistes et d'artisans locaux dans les domaines de l'archi
tecture, de la peinture et de la culture des trois siècles qui
suivirent la découverte de l'Amérique. Tout cela, s'ajoutant
à la production de nos deux derniers siècles d'indépendance
et aux œuvres de nos artistes contemporains, constitue le
patrimoine culturel de nos peuples.

68. C'est pourquoi cinq pays andins signataires de l'Ac
cord de Carthagène7 - la Bolivie, la Colombie, l'Equateur,
le Pérou et le Venezuela - ont voulu se porter auteurs, avec
certains pays africains, du projet de résolution A/34/L.9/
Rev.l, intitulé "Retour ou restitution de biens culturels à
leur pays d'origine"; tel sera en effet, l'an prochain, le titre
de ce point de l'ordre du jour. Ce projet avait tout d'abord
comme titre celui de "Restitution des œuvres d'art aux
pays victimes d'expropriation"; c'est sous cet intitulé qu'il
avait été inscrit à l'ordre du jour par le Bureau, lequel avait
repris le titre du rapport du Secrétaire général. Cependant,
cette idée d'expropriation - qui correspond en fait à une
conception juridique étatique - ne suffisait pas à répondre
aux exigences diverses d'une situation de spoliation et,
surtout, avant tout, de commerce illicite.

69. C'est dans ce domaine que les pays richés, où se
trouvent les musées et les collections privées, doivent faire
preuve de compréhension, de bonne volonté et du sens de la
coopération internationale. Or, les mesures prises nous
préoccupent souvent. Ces pays disposent en effet d'un
grand potentiel économique, militaire, technique et poli
tique; ils pourraient nous aider à entamer la restitution de
ces œuvres, ce qui ne serait que juste, car elles font partie
du patrimoine culturel constitué dans des conditions
difficiles, tout au long des siècles, par les pays en
développement.

70. Cela étant, nous formons des vœux pour que le projet
de résolution dont nous avons parlé soit adopté à l'unani
mité par l'Assemblée générale.

71. M. ERNEMANN (Belgique) : Je veux tout d'abord
remercier le Directeur général de l'UNESCO de son rapport
sur les activités exercées par cette organisation en faveur du
retour ou de la restitution des biens culturels à 1eurs pays
d'origine.

72. L'intérêt de la Belgique pour cette question l'a
conduite à partièiper aux travaux préparatoires qui ont
mené à la constitution, au sein de l'UNESCO, du Comité
interg mvernemental pour la promotion du retour de biens
culturels à leur pays d'origine ou de leur restitution en cas
d'appropriation illégale. La Belgique est devenue membre
de ce comité intergouvernemental, dont la première réunion
aura lieu ce mois-ci, au siège de l'UNESCO, à Paris. Nous
formulons le vœu que ces travaux apportent une contribu
tion appréciable à l'activité de l'UNESCO en faveur de la
coopération culturelle internationale.

73. Les œuvres d'art parlent un langage universel, mais
elles ont une signification particulière pour les habitants des
r~gions qui les ont produites. La Belgique, dont tant de
biens culturels ont quitté le territoire au cours des siècles,
ëomprend le désir des jeunes nations de disposer de
collections représentatives de leur patrimoine culturel.
Conformément à son mandat, le Comité intergouverne
mental pourra faire œuvre utile en favorisant des accords
bilatéraux tendant à faciliter l'établissement de telles
collections. Les Gouvernements zaïrois et belge ont conclu
un accord de ce type, devenu opérationnel au mois de mars
dernier. Cet accord comporte deux volets essentiels: d'une

7 Accord d'intégration sous-régionale (Groupe andin); fait à
Bogota, le 26 mai 1969.
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part, la mise à la disposition par la Belgique d'un personnel
scientifique et technique pour assister le Zaïre dans la
création et l'organisation d'un réseau de musées, et notam
ment afin de recueillir de très nombreuses pièces à
l'intention de l'Institut des musées nationaux du Zaïre;
d'autre part, un apport de collections ethnographiques et
d'art de la Belgique au Zaïre, ce qui se fait par le transfert
d'un certain nombre d'objets d'art et autres biens culturels.

74. Les premiers résultats de cet accord entre nos deux
pays seront communiqués à la prochaine réunion du Comité
intergouvernemental pour la promotion du retour des biens
culturels, dans l'espoir qu'ils pourront lui être d'une
certaine utilité dans ses travaux.

75. Nous croyons également que le Comité intergouver
nemental aurait avantage à inclure dans ses travaux ùne
étude sur les possibilités d'échanges sous f,l:me de dépôt
temporaire ou d'échange définitif, ainsi qu'une étude
relative à la lutte contre les vols et le trafic d'œuvres d'art
ou d'objets d'intérêt archéologique.

76. Bien que ma délégation eût préféré voir le projet de
résolution à l'examen amélioré sur certains points, elle est
d'accord sur sa substance. J'espère, comme le représentant
de l'Equateur vient de le demander, que ce projet de
résolution pourra être adopté par consensus. S'il n'en était
pas ainsi, ma délégation émettrait un vote positif sur ce
projet de résolution.

77. M. KITTANI (Iraq) [interprétation de l'arabe] : La
délégation de la République d'Iraq, qui est l'un des auteurs
du projet de résolution figurant au document A/34/L.9/
Rev.l, que le représentant du Sénégal a présenté à
l'Assemblée générale, attache une extrême importance au
point intitulé "Restitution des œuvres d'art aux pays
victimes d'expropriation", qui est aujourd'hui soumis à
l'examen de l'Assemblée générale.

78. Nous avons déjà eu l'occasion d'exposer, le 11
novembre 19778

, les raisons objectives qui nous incitent, en
Iraq, à accorder une attention particulière à cette question.
Certaines de ces raisons ont leur source dans les racines
nationales profondes de l'Iraq et font partie de l'essence
même de notre histoire et de notre patrimoine culturel,
alors que d'autres s'inspirent des bases du patrimoine
humain et de la civilisation universelle et de leur place dans
le nouvel ordre des relations internationales que nous
cherchons tous à établir sur des bases de justice, d'égalité et
de compréhension. Qu'il me soit donc permis de rappeler à
cette occasion certains de ces facteurs.

79. L'Iraq a été sans conteste le berceau de la civilisation
humaine, dès le début de l'histoire et même dans la
oréhistoire. C'est là un fait indéniable reconnu de tous ceux..
qui étudient l'histoire de rIlUmanîté. La civilisation de la
Mésopotamie a été en tête des apports principaux qui ont
enrichi le patrimoine humain et la civilisation de l'homme
pendant plusieurs millénaires. Les civilisations sumérienne,
akkadienne, babylonienne et assyrienne furent des sources
très riches qui ont contribué à la naissance et au progrès de
la civilisation universelle. Nous n'en voulons pour preuve

8 Voir Documents officiels de l'Assemblée gJnérale, trente
deuxième session, Séances plénières, 65e séance, par. 11 à 19.

que les villes iraquiennes très florissantes comme celles
d'Ur, de Babel et de Ninive, ainsi que d'autres centres
historiques en Iraq qui furent et sont encore des sources
intarissables pour tous ceux qui s'intéressent aux origines et
à l'évolution de l'histoire. Il y a plus de 1 100 ans, alors que
le continent européen vivait dans l'obscurantisme, Bagdad
était le cœur de la civilisation arabe et le phare de la
civilisation du monde. Bagdad a joué un rôle important en
assurant la continuité de l'histoire, et a contribué au progrès
de l'humanité et à l'enrichissement du patrimoine universel.

80. Plus que quiconque, nous sommes conscients du fait
que les œuvres d'art et les vestiges précieux légués par de
telles civilisations v:~ennent en tête du patrimoine de la
civilisation et forme un tout indivisible. Mais ils sont avant
tout la propriété des Iraquiens et ne sauraient être dissociés
de leur patrimoine national et spirituel. Lorsque nous nous
rappelons le pillage massif et systématique de nos richesses
culturelles et de nos vestiges antiques sous les dominations
ottomane et britannique en Iraq, nous ressentons une
tristesse et une amertume profondes. Ce pillage a abouti au
transfert de trésors d'art innombrables, incommensurables
et irremplaçables vers diverses régions du monde, loin de
leur site d'origine.

81. Lors de la trente-deuxième session de l'Assemblée
générale en 1977, notre délégation avait déjà présenté une
liste de certains de ces trésors historiques et des musées où
ils se trouvent actuellement; cette liste a été publiée à la
demande de l'Iraq, à la fin du mois de novembre 19779 • Ce
document est toujours à la disp~sition des délégations.

82. Il est incontestable que les vestiges historiques, en
particulier les monuments, sont partie intégrante de leur
environnement naturel, tout en appartenant également au
cœur même du patrimoine et de l'identité de la mère patrie
et de son peuple. Les œuvres d'art et les vestiges constituent
également, sans conteste, une source inestimable d'inspira
tion pour les artistes nationaux, propre à stimuler leur
imagination créatrice. Il n'est pas juste de priver les Etats de
ces sources qui leur appartiennent et qui sont vitales pour
leur renaissance artistique et le renouveau de leur patri
moine authentique. En outre, ces œuvres d'art et ces
vestiges constituent une SOUlce importante de revenus
touristiques; les propriétaires légitimes ont droit à ces
revenus.

83. Le rapport du Secrétaire général qui vous est soumis
aujour~'hui pour discussion - comme document A/34/529
et Corr.l, publié au début de cette semaine - se limite à
préciser les mesures de procédure déjà adoptées par
l'Assemblée générale depuis 1973, lorsque la délégation
zaïroise a bien voulu faire inscrire ce point à l'ordre du jour
de l'Assemblée générale1

0 • En outre, l'annexe à ce rapport
s'est limitée à reprendre les termes du rapport du Directeur
général de l'UNESCO concernant les activités entreprises
par cette organisation pour assurer le retour ou la restitu
tion des œuvres culturelles à leur pays d'origine. Après avoir
soigneusement étudié ce document, notre délégation vou
drait faire les observations suivantes.

9 Document A/32/399.

10 Documents officiels de l'Assemblée générale, -vingt-huitième
'-session, Annexes, point 110 de l'ordre du jour, document A/9199.
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84. . Tout d'abord, avant de parler du rôle efficace de
l'UNESCO sur ce plan, nous voudrions exprimer notre
regret de voir que le rapport ne contient aucune mention
quelle qu'elle soit des activités ou du rôle des Nations Unies
sur cet important sujet. Après plus de six ans de discussion
et malgré les résolutions adoptées â l'Assemblée générale, il
apparaît que le Secrétariat envisage la question comme si le
rôle des Nations Unies se limitait à recevoir le rapport du
Directeur général de l'UNESCO et à le distribuer aux
membres de l'Assemblée générale. De plus, certains indices
montr.ent qu'il y a négligence de la part du Secrétariat, à
telle enseigne que le rapport succinct, qui ne dépasse guère
deux pages et qui rappelle uniquement les mesures de
procédure précédentes, contient des erreurs injustifiables.
Bien que nous apprécions le rôle majeur de l'UNESCO dans
ce domaine, nous estimons que cette question revêt une
telle importance politique qu'elle devrait relever de la
compétence des Nations Unies. Sinon, pourquoi ne pas
confier entièrement à l'UNESCO le soin de traiter cette
question sans que l'Assemblée générale la reprenne tous les
deux ans?

85. Nous réaffirmons qu'il y a un rapport solide et direct
entre la question de la restitution des œuvres d'art aux pays
qui en ont été dépossédés et les relations internationales en
général, et entre le renforcement des liens d'amitié entre les
pays et la promotion de la solidarité internationale· et les
chances d'entente et de solidarité· entre les peuples en
particulier. C'est pourquoi nous estimons que les Nations
Unies ont à jouer un rôle important, en collaboration bien
entendu avec l'UNESCO, pour amener les pays à faire droit
aux nombreuses résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale et restituer les œuvres d'art aux pays qui en ont été
dépossédés.

86. Deuxièmement, le rapport du Directeur général de
l'UNESCO fait état de certaines mesures encourageantes
prises par cette organisation pour atteindre l'objectif de la
restitution des œuvres d'art aux pays qui en étaient
propriétaires à l'origine. Dans le domaine de l'information,
le rapport mentionne l'appel lancé par le Directeur général à
la douzième Assemblée générale du Conseil international
des musées pour que les membres de cet organisme

" ... aident les pays qui n'en ont pas à constituer des
collections représentatives de leur patrimoine et pour
qu'ils facilitent les négociations bilatérales que leurs
gouvernements pourraient mener dans ce domaine"
[A/34/529 et Co".i, annexe, par. 4].

1

Le Directeur général a également lancé un autre appel aux
pays et aux milieux professionnels signalant l'importanëe de
cette question et invitant à lancer une campagne d'infor
mation pour créer un climat de pensée favorable aux
dispositions nécessaires dans ce domaine. Le rapport fait
également mention d'autres mesures efficaces prises par
l'UNESCO dans le domaine de l'information.

8i. Troisièmement, le point le plus important du rapport
de ',l'UNESCO est peut-être la mention de la résolution
adoptée par la Conférence générale de cette organisation ,de
constituer un comité intergouvernemental chargé de recher
cher les voies et moyens de faciliter les négociations
bilatérales pour la restitution ou le retour ae biens culturels
aux pays qui les ont perdus par suite de l'occupation
coloniale ou étrangère. Nous nous félicitons de cette mesure

pratique et invitons l'UNESCO à multiplier ses efforts en
vue d'appuyer les travaux de ce comité de 20 membres,
chargé de rechercher les moyens susceptibles de faciliter les
négociations bilatérales, de promouvoir la coopération
multilatérale et bilatérale, d'entreprendre une campagne
d'information et mettre en œuvre le programme d'action de
l'UNESCO dans ce domaine. En outre, le Comité est chargé
de promouvoir les recherches et les étude., nécessaires pour
la mise au point de plans et de programmes visant à aider les
pays à reconstruire leurs collections, à créer des musées, à
former les cadres scientifiques et techniques et à promou
voir l'échange international des œuvres d'art. Nous atten
dons impatiemment la première réunion de ce comité,
prévue pour ce mois-ei, et espérons qu'il fera des sugges
tions pratiques et adoptera un programme de travail précis
qui permettra au Comité de remplir sa tâche à l'avenir. '

VOC'

88. Quatrièmement, le rapport souligne les efforts du
secrétariat général de l'UNESCO pour étendre le champ
d'application de la Convention concernant les mesures à
prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'expor
ta!ïon et le transfert de propriété illicites des biens
culturels, adopt~: par l'UNESCO en novembre 1970 et
ratifiée par 43 pays seulement.

89. Enfin, le Directeur général de l'UNESCO conclut son
rapport en parlant d'une des difficultés majeures ren
contrées dans ce domaine, à savoir le fait qu'un grand
nombre de pays souffrent d'une insuffisance de bâtiments,
d'équipement et de personnel de musée qualifié~ il men
tionne les mesures prises par l'UNESCO et par le Conseil
international des musées pour venir en aide à ces pays afm
d'éliminer ces carences. .

90. Nous voudrions rappeler, à cet égard, ce que nous
avions déjà déclaré devant l'Assemblée général~, à savoir
que nous rejetons absolument les prétentions selon les
quelles les pays en développement sont incapables de
sauvegarder et d'entretenir les œuvres d'art. fi suffit de
visiter une fois leg sites des monuments et les musées d'Iraq,
par exemple, pour réfuter ces assertions dans leur ensemble
et dans le détail.

91. Pour conclure, nous voudrions affrrmer à nouveau
que les mesures prises par l'UNESCO et par l'Organisation
des Nations Unies sont insuffisantes; nous ne devrions les
considérer que comme une première étape sur la longue
voie à suivre pour atteindre ce noble objectif qu'est le droit
des peuples de se voir restituer les œuvres d'art dont ils ont
été dépossédés, car le droit des peuples à sauvegarder leur
patrimoine national de civilisation légué par les générations
et constitué par les œuvres d'art et les vestiges du passé est
un droit légitime qui ne souffre point de discussion. Nous
estimons que le recouvrement de ces œuvres fait essentiel
'lement partie de la souveraineté de l'Etat et de son contrôle
sur ses ressources.

92. Nous voulons également exprimer notre regret de voir
les pays détenant des œuvres d'art et antiquités rares, dont
ils ont dépouillé d'autres pays sans leur consentement, ne
pas répondre aux résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et de l'UNESCO. Nous exhortons ces pays à
entamer des négociations bilatérales avec la collaboration de
l'UNESCO, pour mettre au point des accords qui défmis
sent et organisent la restitution de ces œuvres d'art à leurs
propriétaires légitimes. Cela contribuera indéniablement au
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de l'humanité - de l'humanité tout entière - sont
aujourd'hui l'objet du plus grand vandalisme, des pillages et
des dévastations systématiques de la part des agresseurs
vietnamiens. Ces derniers sont en train, en effet, de mettre à
feu et à sang le Kampuchea, de faire mourir notre peuple à
la fois par les massacres commis par leurs forces années de
plus de 220 000 hommes et par la famine, dans le but
d'extenniner notre peuple, d'occuper et d'annexer le
territoire du Kampuchea.

99. Mais, parallèlement à ces desseins criminels et cy
niques, les agresseurs vietnamiens veulent effacer de la carte
du monde toute trace de la culture et de la civilisation du
Kampuchea, comme ils l'ont fait, dans le passé, au
Royaume islamique de Champa et comme ils sont en train
de le faire aussi actuellement au Laos. Ainsi que l'a déclaré
le Vice-Premier Ministre chargé des affaires étrangères, chef
de la délégation du Kampuchea démocratîque, à cette
tribune même, le 9 octobre dernier:

"le Kampuchea tout entier est devenu un lieu de pillage
des hordes vietnamiennes, qui ont transporté au Viet
Nam tout ce qu'elles y ont trouvé: objets d'art en or ou
en argent, pierres précieuses, pièces rares de nos musées,
de la Pagode d'argent, du Palais royal... Quant aux
chefs-d'œuvre sculptés et aux bas-reliefs d'Angkor,haut
lieu de la civilisation khmère et patrimoine culturel et
artistique de l'humanité tout entière, les agresseurs de
Hanoi les ont dissimulés dans des cercueils pour les
transporter au VietNam." [26e séance, par. 291.]

100. Récemment, le 18 septembre dernier, les occupants
vietnamiens ont emmené au Viet Nam des statues de
Bouddha en émeraude, en or et en argent et d'autres trésors
de nos musées. Les preuves de ces pillages, les observateurs
étrangers qui ont visité le Viet Nam les ont trouvées à
Saigon et à Hanoi. C'est ainsi que la journaliste Elizabeth
Becker, du Washington Post, a rapporté le 25 septembre
dernier ce qui suit:

"On peut trouver des preuves convaincantes de pillage
chez les antiquaires d'Ho Chi Minh Ville et de Hanoi. Le
vol et l'exportation de trésors artistiques cambodgiens
doivent être répandus à en juger par ce que l'on trouve
dans les magasins vietnamiens. Il y avait des bouddhas en
bois communs, des pierres sculptées sans prix, des objets
de cuivre, des ftgurines de danse d'Apsara et ce qui était
décrit comme étant des bustes de l'époque d'Angkor.

"Une pièce était montée sur un bloc de bois sombre,
du type utilisé par les musées.

"Les questions posées aux marchands à propos de ces
objets et de leur origine ont entraîné une surveillance
policière et mon guide a brusquement mis fm à ma
journée d'achat lorsque j'ai insisté.

"L'art cambodgien a commencé à apparaître à Ho Chi
Minh Ville vers février-mars" - a déclaré un résident
étranger. "C'est seulement maintenant qu'il est parvenu
à Hanoi. Le bouddha en bois... 'était encore, j'en suis
sûre, souillé de la graisse des essieux d'un camion de
l'armée1 1

."

98. Ces trésors et chefs-d'œuvre de notre peuple, de notre
civilisation bimillénaire, ce patrimoine artistique et culturel

renforcement de l'amitié entre les peuples, de l'entente et
de 'la paix dans le monde, qui sont les objectifs prioritaires
de l'Organisation des Nations Unies.

93. M. CHAN YOURAN (Kampuchea démocratique) :
L'Assemblée générale, en abordant aujourd'hui l'examen du
point 20 de son ordre-du jour sur la restitution des œuvres
d'art aux pays victimes d'expropriation, entend souligner
l'importance que la communauté internationale attache à sa
résolution 3187 (XXVIII) du 18 décembre 1973.

94. A cet égard, il n'est sans doute pas superflu de
rappeler les dispositions de ladite résolution, qui sont citées
dans le rapport du Secrétaire général en date du 18 octobre
1979 [A/34/529 et CO". 1]; l'Assemblée afftrme que

"la restitution prompte et gratuite à un pays de ses
objets d'art, monuments, pièces de musée, manuscrits et
documents par un autre pays, autant qu'elle constitue
une juste réparation du préjudice commis, est de nature
à renforcer la coopération internationale";

elle reconnaît

"les obligations spéciales qui sont à cet égard celles des
pays n'ayant eu accès à ces valeurs qu'à la faveur d'une
occupation coloniale ou étrangère";

et demande

"à tous les Etats intéressés d'interdire les expropriations
d'œuvres d'art hors des territoires qui se trouvent encore
sous domination coloniale ou étrangère" .

95. La délégation du Kampuchea démocratique ne peut
donc que se réjouir et se féliciter des efforts déployés par
notre organisation, en particulier par l'UNESCO, dans le
but de mettre en œuvre cette résolution, dans l'intérêt de
la paix et de la justice. .

--------96. Le peuple du Kampuchea est connu dans l'histoire
comme un peuple bâtisseur de grands monuments, dont les
plus célèbres sont ceux du groupe d'Angkor. Bâtis il y a
presque un millénaire, ces monuments en pierre constituent
un ensemble architectural unique, dont la beauté, la
grandeur, autant que la technique de construction, ont
toujours émerveillé tous les visiteurs qui les ont considérés,
à juste titre d'ailleurs, comme faisant partie du patrimoine
culturel et artistique de notre humanité. En plus de ces
héritages culturels et artistiques d'une valeur inestimable
qui sont l'œuvre de notre peuple, le Kampuchea possède
encore de nombreux musé~s parmi lesquels ftgurent ceux
du Palais royal de Phnom Penh, la Pagode d'argent et le
musée de Phnom Penh, connu autrefois sous le nom de
musée Albert Sarraut.

97. Durant la précédente guerre de libération nationale
de cinq ans, de 1970 à 1975, notre peuple et notre
gouvernement ont préservé intacts ces monuments. Tous les
visiteurs étrangers qui se sont rendus au Kampuchea et à
Siemreap-Angkor, après la libération, ont constaté le bon
état dans lequel ils se trouvaient avant le 25 décembre
1978, date de l'invasion vietnamienne car, depuis toujours,
notre peuple et notre gouvernement n'ont ménagé aucun
effort pour conserver en bon état ces monuments, en dépit
des difftcultés rencontrées.
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101. A l'heure où notre organisation et la communauté
internationale s'attachent à mettre en œuvre les dispositions
de la résolution 3187 (XXVIII) et invitent tous les
gouvernements à adhérer à la Convention concernant les
mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation,
l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens
culturels, il se trouve que le Viet Nam continue à
commettre des crimes inqualifiables au Kampuchea contre
les biens culturels du Kampuchea et à y commettre les actes
de vandalisme les plus barbares.

102. Au nom de notre gouvernement et de notre peuple,
notre délégation condamne la République socialiste du Viet
Nam pour ses crimes contre la civilisation et la culture de
notre nation, pour ses crimes monstrueux de génocide par
la famine et les massacres de notre peuple. L'histoire ne les
oubliera pas.

103. Le seul moyen de mettre fin à tous ces crimes des
agresseurs vietnamiens au Kampuchea, c'est d'obliger les
autorités de Hanoi de cesser leur guerre d'agression et de
génocide au Kampuchea et de retirer toutes leurs forces
armées d'occupation du Kampuchea pour que notre peuple
puisse vivre, comme tous les peuples d'ailleurs, dans
l'indépendance et la liberté;- dans l'honneur et la dignité
nationale, suivant sa propre civilisation. Les agresseurs
vietnamiens doivent restitl1er toutes les œuvres d'art qu'ils
ont pillées au Kampuchea.

104. En conclusion, ma délégation voudrait apporter son
ferme soutien au projet de résolution A/34/L.9/Rev.l
concernant la restitution des œuvres d'art aux pays victimes
d'expropriation, et soumis à notre assemblée par le Sénégal,
au nom d'autres délégations.

105. M. KOLBASIN (République socialiste soviétique de
Biélorussie) [interprétation du russe] : La délégation de la
République socialiste soviétique de Biélorussie attache une
grande_ importance à la question inscrite à l'ordre du jour et
intitulée "Restitution des œuvres d'art aux pays victimes
d'expropriation".

106. Comme notre délégation l'a déjà dit dans ses
déclarations antérieures au sujet de ce problème au cours
des sessions précédentes de l'Assemblée générale, cette
question affecte directeme~t les intérêts des peuples des
anciennes possessions coloniales, des peuples qui souffrent
aujourd'hui sous le joug des colonisateurs et des racistes,
des peuples qui ont été victimes d'agression pendant la
seconde guerre mondiale ou au cours de la période
d'après-guerre. 1

107. La destruction et le pillage d'innombrables monu
ments historiques et d'œuvres d'art dans les territoires
soviétiques temporairement occupés par les hitlériens - y
compris la Oiélorussie - ainsi que dans les territoires de
nombreux autres Etats provisoirement occupés par les
mêmes hitlériens, se sont opérés à une échelle jamais encore
connue.

108.'- Les crimes monstrueux des agres!)eurs hitlériens dans
les territoires temporairement occupés de l'Union sovié:
tique montrent que les peuples de notre pays ont souffert
des dommages colossaux et souvent irréparables à la suite
de l'expropriation et de la destruction d'œuvres d'art et
autres biens culturels qui lui appartenaient.

109. La délégation de la RSS de Biélorussie a salué avec
enthousiasme l'initiative tendant à étudier les mesures
permettant d'assurer le retour des œuvres d'art aux pays qui
les ont perdues, à la suite d'une domination coloniale ou
étrangère, et elle a fait sienne l'exigence selon laquelle ces
œuvres d'art doivent être rendues 2,ux pays victimes
d'expropriations, c'est-à-dire, avant tout, aux pays victimes
du joug colonial. Les colonisateurs ont causé d'énormes
pertes à la culture indigène des peuples qu'ils ont dominés.
Les Etats impérialistes qui ont occupé des territoires
coloniaux ont non seulement exploité leurs ressources, mais
ont également pillé l'héritage culturel des peuples qu'ils
dominaient et ont volé leurs œuvres d'art. 1;::;

t~:J

110. Dans les années de cette longue domination colo- l~i':;
niale, de nombreuses œuvres d'art indigènes des peuples ~J

d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine, des monul1lentset li
des objets ayant une réelle valeur artistique, historique, ~~~1

~:archéologique ont été exportés illégalement dans les métro- j~;j

poles des Etats colonisateurs. Sous les pressions des a;.i

:~~v~:~~~~ ~n~b:~::i;~u~a~~~:~; ~:p:~::~~s l~~l~~~~~ ~{\.".'.;.'.•.•.•.:.:.•.•
quences du colonialisme, en particulier dans le domaine .
culturel, sont loin d'être surmontées. Nous estimons que ItJ
l'exigence tendant à faire restituer par les anciens pays \;:I
colonisateurs les œuvres d'art et autres biens culturels à
leurs propriétaires légitimes est parfaitement fondée.

111. La délégation de la RSS de Biélorussie voudrait
également faire remarquer que, en accordant une attention
importante à cette question, les Nations Unies ont déjà
adopté toute une série de résolutions contenant des
recommandations et des requêtes concrètes adressées à une
organisation internationale aussi importante qu'est
l'UNESCO. Comme on le sait, l'UNESCO a examiné et
continue d'examiner cett~ question et lui accorde une
grande attention; cette organisation a pris toute unê série de
mesures appropdées. C'est bien ce que nous montre le
rapport du Secrétaire général [A/34/529 et Co".1]. Dans ce
document, il est souligné que l'UNESCO a continué à faire
des efforts pour aider au retour et au transfert de biens
culturels dans leurs pays d'origine. Le Directeur général de
l'UNESCO a pris des mesures pour activer quelque peu
l'action dans ce domaine.

112. Nous aimerions souligner, en particulier, la décision
relative à cette question prise à la vingtième session de
l'Assemblée générale de l'UNESCO, tenue récemment. Par
sa résolution 417.6/5, la Conférence générale a mis Si.lr pied
le Comité intergouvernemental pour la promotion du. retour
de biens culturels à leur pays d'origine ou de leur restitution
en cas d'appropriation illégale. Il faut noter avec satisfac
tion que la Conférence générale de l'UNESCO a approuvé le
mandat de ce comité. Selon ce mandat, le Comité inter
gc;>uvernemental agira comme un organe consultatif et sa
t~che principale concernera le transfert et la restitution des
Mens culturels à leur pays d'origine, la recherche de voies et
de moyens susceptibles de faciliter des négociations bilaté
rales pour la restitution ou le retour de biens culturels et la
promotion à cet égard d'une coopération bilatérale et J

multilatérale; ce comité favorisera le lancement d'une 1

campagne d'information pour informer le public et les
spécialistes quant â la planification et à la mise en œuvre
d'un programme: d'action de rUNESCO dans ce domaine.
De plus, ce comité favorisera la recherche et les études
nécessaires qui permettront la rapide mise en œuvre de
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de musée, de manuscrits et de tout autre document
important serait de nature à renforcer la coopération
internationale dans la mesure où cette restitution constitue
une juste réparation des dommages causés. Depuis, un
certain chemin a été parcouru, avec l'adoption des résolu
tions 3391 (XXX), en date du 19 novembre 1975, 32/18,
en date du Il novembre 1977, et aussi avec l'adoption de la
Convention concernant les mesures à prendre pour interdire
et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de
propriété illicites des biens culturels. Mais, il faut l'àvouer, .
concrètement, pratiquement, peu de progrès ont été
réalisés.

114. Dans sa résolution, l'Assemblée générale doit encou
rager l'UNESCO à continuer à œuvrer dans ce domaine et à
infonner les Nations Unies des progrès qui auront été
accomplis.

collections représentatives de biens culturels dans les pays
dont l'héritage culturel a été détruit. fi favorisera aussi la
création et l'expansion de musées, la formation d'un
personnel scientifique et technique dans ce domaine ainsi
que l'échange international de biens culturels.

113. De l'avis de notre délégation, l'Assemblée générale,
dans sa résolution, doit souligner les efforts qui ont été
déployés par l'UNESCO pour trouv~r les moyens de
résoudre ce problème, dans l'intérêt de la paix et du
développement de la coopération internationale entre les
Etats, et prendre des mesures pour interdire l'exportation et
le commerce illégaux des œuvres d'art.

119. La République du Zaïre tient à rendre hommage au
Directeur général de l'UNESCO pour tous les efforts
déployés en vue de la mise en œuvre effective des
résolutions pertinentes de l'ONU et de l'UNESCO sur la
restitution des biens culturels, pour la campagne d'infor
mation qu'il a lancée, l'établissement d'un comité inter-

115, M. KAMANDA wa KAMANDA (Zaïre) : La Répu- gouvernemental chargé de faciliter les négociations bilaté-
blique du Zaïre exprime sa gratitude au Secrétaire général rales, et pour les précisions qu'il a bien voulu donner
pour le rapport utile qu'il a présenté sur la question du concernant certaines difficultés pratiques, notamment
retour ou de la restitution des œuvres d'art et des biens d'équipement, rencontrées au niveau des pays d'origine,
culturels à leur pays d'origine. quant au retour et à la restitution des biens culturels.

116. Les membres de l'Assemblée se souviennent certai- 120. Nous pensons que les gouvernements doivent four-
nement que, le 4 octobre 197312

, le Président de la nir un effcrt particulier pour épauler l'UNESCO, étant
République du Zaïre avait rappelé en termes appropriés le donné l'importance que revêtent l'art national et la préser-
pillage systématique de nos œuvres d'art - je veux dire des vation des valeurs culturelles.
œuvres d'art des pays jadis colonisés, des pays en dévelop-
pement - tout au long de la période coloniale. Il avait 121. Lorsque l'on considère que ce problème comporte

plusieurs aspects et que, indépendamment des œuvres d'art
rappelé que nos œuvres d'art, que l'on trouve aujourd'hui obtenues à la faveur de la domination coloniale il existe
beaucoup plus facilement ailleurs que dans nos propres actuellement encore un transfert illicite organisé d'œuvres
pays, n'étaient pas des matières premières, mais des

d'art à partir de certains pays au détriment d'autres, l'on neproduits fInis, fruits de notre génie créateur. Il avait rappelé
que ces œuvres gratuitement acquises ont subi une telle peut que regretter, en quelque sorte, que le rapport du

Secrétaire général et celui du Directeur général deplus-value qu'aucun de nos pays, à l'heure actuelle, n'a les
l'UNESCO ne contiennent pas plus d'information à ce sujetmoyens m:-"'~riels de les racheter ou de les récupérer. Et, en

conclusion, il invitait l'Assemblée générale à voter une et qu'ils ne fassent pas non plus ressortir clairement les
résolution demandant aux puissances et aux pays qui efforts déployés et les activités concrètes menées pour
s'étaient approprié indûment les œuvres d'art et les biens porter remède à cette situation.
culturels des pays en développement à la faveur de la 122. Nous espérons néanmoins que le Secrétaire général
colonisation, de les restituer, au moins en partie, afin de et le Directeur général de l'UNESCO tîendront compte de
leur permettre d'enseigner à leurs enfants et à leurs ces observations dans l'élaboration du rapport qui sera
petits-enfants l'histoire de leur pays. présenté à la trente-cinquième session de l'Assemblée

généra' , ,sur ce problème.
117. Le rôle de la culture dans le développement des
peuples et des nations n'est plus à démontrer, parce qu'il est 123. C'est dans cet esprit que nous appuyons le projet de
universellement admis; pour nos peuples sortis de la nuit résolution figurant au document A/34/L.9/Rev.l, présenté
coloniale, pour nos peuples dont on a dit qu'ils étaient les par le Sénégal, en espérant qu'il ne rencontrera aucune
sans culture et qui continuent encore de vivre les séquelles objection et que, bien au contraire, il sera adopté par
du colonialisme, ce problème est capital, car ces œuvres consensus.
appartiennent à notre culture, et la culture c'est précisé- 124. Je voudrais, enfm, féliciter le Gouvernement belge
ment l'ensemble des valeurs spirituelles et matérielles que pour sa prédisposition à trouver, avec le Zaïre, une solution
l'homme crée et forge tout au long de son évolution dans le à ce problème dans l'esprit des résolutions pertinentes des
temps et dans l'espace. Nations Unies, comme l'a déclaré tout à l'heure l'ambas-

118. La vingt-huitième session de l'Assemblée générale sadeur Ernemann. Nos r:licitatilons s'adresse~dt. également
i avait répondu favorablement à cet appel du Zaïre par aux autres pays qui manl1estent es mêmes pre Ispositions.

J l'adoption de sa résolution 3187 (XXVIII), en date du 18 125. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais): Je

1

décembre 1973. Par cette résolution, l'Assemblée générale crois comprendre que des consultations se poursuivent à
affirmait que la restitution d'urgence et sans contrepartie propos du projet de résolution dont nous sommes saisis. J'ai

1 1 aux pays d'origine d'œuvres d'art, de monuments, de pièces - accepté, par conséquent, de renvoyer l'examen de ce point

l à une date rapprochée qui sera annoncée.
. 12 Voir Documents officiels de 1~4ssemblée générale, vingt-

1 \ huitième session, Séances plénières, 2140e séance, par. 87 à 206.' La séance est levée à 12 h 30.
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